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PROCÈS-VERBAL DE RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FLAVIGNY 

 

 

  
Nombre de membres afférents au 
conseil 

9 
 

Date de la convocation 12/09/2025 
 

Nombre de membres en exercice 9 
 

Date d’affichage 
 

12/09/2025 
 

Nombre de membres votants 8 
 

Suffrages exprimés 
 

9 
 

 

 
SÉANCE ORDINAIRE du VENDREDI 19 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vendredi dix-neuf septembre, à dix-huit heures trente minutes, le conseil 
municipal de la commune de FLAVIGNY, régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire dans 
le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Béatrice ALLIBERT, maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Béatrice ALLIBERT, maire, Mme Solange VAUVRE, Mme Marie-Ange FRANCY, Mme 
Émilie RICHARD, Mme Christelle JÉGOU, M Louis BUISSON, M. Jean MERCIER, et Mr Jean ALLIBERT. 
 
ABSENTS EXCUSÉ(S) : Mr Mathieu JACQUET-GAUDRY. 
  
ABSENTS :  Néant 
 
POUVOIRS : Mr JACQUET-GAUDRY Mathieu à Mme Solange VAUVRE ; 
 
Mme Solange VAUVRE a été élue secrétaire de séance 
 

******************* 

 
Constatant que les conditions de quorum sont réunies, Madame le Maire ouvre la séance. 

 
******************* 

 
Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris dans le sein du Conseil, conformément à 
l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. Mme Solange VAUVRE a été 
désignée pour remplir ces fonctions et a accepté. 
 

******************* 
 

Le compte rendu de la séance du 20 juin 2025 est adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
 
 

******************* 
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DÉLIBÉRATIONS DU 19 septembre 2025 
 
 

DÉLIBÉRATION n° 2025_023 : Création du poste d’adjoint technique territorial 
 

Madame le rappelle aux conseillers municipaux que lors du conseil municipal du 11 octobre 2024, il 
avait été voté la création d’un poste d’adjoint technique territorial pour une durée d’un an. 
 
Elle informe que le contrat actuel de l’agent arrivera à terme le 8 novembre 2025.  
 
Elle propose de le renouveler pour une durée d’un à compter du 9 novembre 2025. 
 
Madame le maire propose la délibération suivante : 
 
Le Maire, rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi ou de réorganisation des 
services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité social territorial avant délibération. 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
La création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet pour l’entretien des espaces verts et des 
bâtiments communaux à compter du 9 novembre 2025. 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique au grades 
d’adjoint technique. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire ou d’impossibilité de nomination stagiaire, les 
fonctions peuvent être exercées par un contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions 
fixées à l’article L.332 -7 ou L.332-8 du code général de la fonction publique. Il devra dans ce cas 
justifier d’expérience professionnelle dans le secteur d’un an. 
 
Le contrat sur le fondement de l’article L.332-7 du CGFP est conclu pour une durée déterminée qui ne 
peut excéder un an. Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une durée totale de deux ans, 
lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première 
année. Les contrats relevant de l’article L.332-8 du CGFP, sont d’une durée maximale de trois ans, 
renouvelable dans la limite totale de six ans. Au-delà, si ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent 
l’être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
Le traitement sera calculé par référence à l’indice brut 370, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-7 et L.332-8, 
Vu le tableau des emplois, 
 

DÉCIDE : 
 
- d’adopter la proposition du Maire  
- de modifier ainsi le tableau des emplois à compter du 9 novembre 2025 : 
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- d’inscrire au budget les crédits correspondants 
 

Adopté par : 

9 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTIONS 

 

 
 

DÉLIBÉRATION n° 2025_024 : Augmentation de la participation des communes concernant la 
restauration scolaire de l’école publique de Nérondes 

 
Madame le Maire informe les membres du conseil avoir reçu un courrier émanant de la mairie de 
Nérondes informant de la situation financière compliquée concernant la restauration scolaire de 
l’école publique. 
 
Par courrier du 28 juillet 2025, la mairie de Nérondes a transmis une nouvelle convention afin 
d’augmenter la participation des communes pour un repas de 2€50 à 3€ pour l’année scolaire 
2025/2026. 
 
Compte-tenu du coût de l’électricité et des denrées alimentaires, Madame le maire propose 
d’accepter la participation à 3€ pour l’année scolaire 2025/2026. 
 
À l’unanimité des présents et représentés, le conseil municipal décide d’accepter l’augmentation du 
repas à 3€. 

 
Adopté par : 

9 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
SERVICE TECHNIQUE 

 

FONCTION GRADE 
ASSOCIÉ 

CATÉGORIE STATUT ANCIEN 
EFFECTIF 

NOUVEL 
EFFECTIF 

DURÉE  
HEBDOMADAIRE 

Agent 
polyvalent 

Adjoint 
technique 

C Contractuel 0 1 TC 

 
SERVICE ADMINISTRATIF 

 

Secrétaire de 
Mairie 

Adjoint 
administratif 
Principal de 
2ème classe 

C Titulaire 1 0 14/35ème 
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DÉLIBÉRATION n° 2025_025 : Approbation du règlement intérieur du coin lecture 
 
Madame le maire donne lecture du projet de règlement intérieur du coin lecture : 
 

 

 
Après avoir entendu le projet de madame le maire, à l’unanimité des présents et représentés, le 
conseil municipal valide le projet du règlement intérieur tel que présenté. 
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Adopté par : 

9 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 
 

DÉLIBÉRATION n° 2025_026 : Approbation du règlement intérieur de la ludothèque 
 

Madame le maire donne lecture du projet de règlement intérieur de la ludothèque : 
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Après avoir entendu le projet de madame le maire, à l’unanimité des présents et représentés, le 
conseil municipal valide le projet du règlement intérieur tel que présenté. 
 
 
Adopté par : 

9 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 
 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

- NÉANT 
 

 
Séance levée à 19h40 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 

Le maire, Le secrétaire de séance, 
Béatrice ALLIBERT. Solange VAUVRE. 


